
RénanLOUE FRANAGE 

  

PRÉFET DU FINISTERE 

Préfeeture 

Direction de l'animation 
des politiques publiques 
Bureau des installations classées 

  

Arèté préfectoral n°41/2014 AI du 27 OC ER 
fixant des prescriptions complémentaires 

Rojets de substances dangereuses das le milieu aquatique 
surveillance pérenne, programme d'actions voire étude technico-économique 

à la société PDM Industries pour son établissement situé au licudit « Kérisole » à QUIMPERLE 

  

Le Préfet du Finistère, 
Officier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU la directive 2008/105/CE établissant des normes de qualité environnementale dans le 
damaine de l'eau ; 

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses 
déversées dans Le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU lu directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans Le domaine de l'eau (DCE) ; 

     VE le code de l'environnement et notamment le tit 
législatives du Livre V ; 

ler des panies_ réglementail 

  VU la nomenclature des installations classées cadifiée à l'annexe de l'article RS11-9 du code de 
l'environnement ; 

  

VU les articles R2HT-HE à RSTI-L1-3 du titre 1 du livre du codé de l'environnement relatifs 
au programme national d'action contre là pollution dés milieux aquatiques par certaines 
substances dangereuses : 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 
clatif au progéamme mfional d'action contre In pollution des milieux aquatiques par 

aines substances dingereuses : 
     

  

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au poogrémme national d'action contre la 
pollution des milieux aquatiques par & states dangereuses: 

    

 



à la déclaration annuelle des émissions 

  

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 retatil 
polluantes et des déchets : 

         VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évalu 
«le l'état écologique, de l'état chimique ot du potentiel écologique des eaux de surface pris en 
application des articles R.212-10. R,212-11 et R.212-18 du code de l'environnement : 

VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre 
pour délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 
du code de l'environnement : 

   
VU l'arrèté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l'eau : 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et 
de réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées : 

  

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » 

  VU la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale 
provisoires (NQFp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines 
substances ; 

   VU la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase 
de l'action mationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu 
aquatique présentes dans les rejets des installations classés pour la protection de 
l'environnement (ICPE) soumises à autorisation ; 

VU les notes du DGPR aux services du 23 mars 2010 et du 27 avril 2011 relatives aux 
adaptations des conditions de mise en œuvre de la circulaire du 5 janvier 2009 susvisée : 

VU l'arrêté du 27 octobre 2011 portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des 
analyses dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques au litre du code de 
l'environnement ; 

VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la 
synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains 
secteurs industriels; 

VU les arrêtés préfëctoraux, notamment les arrêtés : 
* d'autorisation EC 24-66-ldu 26 septembre 1966 (dépôt de chlore), 
+ d'autorisation 11-75-1 du 19 mars 1975 ( fabrication et blanchiment de pâte à papier et 
incinération de liqueurs noires notamment), 
+ complémentaire 23-96 À du 27 mars 1996 (réactualisation des conditions de fonctionnement de 
l'établissement), 

+ d'autorisation 96-2379 du 3 octobre 1996 (nouvelle unité de fabrication et transformation de 
papier spécial fibres longues), 
* complémentaire 19-09-AI du 17 mars 2009 ( études technico-économiques sur substitution du 
procédé de blanchiment au chlore et sur réduction, pour les caux résiduaires, des concentrations 
et flux rejetés dont AOX). 
+ complémentaire 18-09 A1 du 17 mars 2009 (actualisation de la situation administrative et 
réglementaire de l'établissement, 

   



relles     autorisant et réglementint l'établissement spécialisé dans ln Rbrication de papier à ci 
exploité au lieu-dit « Kérisole » à QUIMPERLE par kr société PDM Industries dont le siège social 
est situé à la même adresse 

  

      VU l'anété préfectoral complémentaire 61-09 AL du 27 novembre 2009 preserivant la 
surveillance initiale (action nationale « recherche ct réduction des substances dangereuses 
dans l'eau »}: 

  

‘sultats 

  

VU Le rapport n° 29003-S1-V3 établi le 21 novembre 2011 par (FGA présentant les r 

d'analyses menées dans le cadre de la recherche initiale de substances dangereuses dans les 
rejets aqueux de l'établissement. transmis le 28 novembre 2011 par l'exploitant à 

  

l'inspection des installations classées : 

   VU les échanges écrits entre l'inspection er l'exploitant sur le projet d'arrêté préfectoral : 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 29 août 2014 

  

     VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 
l'echnologiques (CODERST) du 18 septembre 2014 au cours duquel Les repr 
société PDM Industries ont eu la possibilité d'être entendus : 

VU le projet d'arrêté porté le 26 septembre 2014 à la connaissance de la société PDM Industries 
VU la réponse du demandeur en date du 30 septembre 2014 ; 

CONSIDERANT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu 
en 201$ fixé par la directive 2000/60/CE :     

CONSIDERANT les objectifs de réduction ct de suppression de certaines substances 
dangereuses fixées dans la cireulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

ité d'évaluer qualitativement ot quantitativement par une surveillance 
périodique Les rejets de substances dangereuses dans Peau, issus du fonctionnement de 
l'établissement au tive des installations classées pour là proicction de l'environnement puis de 
déclarer les niveaux d'émission de ces substances dangereuses afin de proposer le cas 

de réduction ou de suppression adaptées: 

CONSIDERANT la néc: 

    

     

  

des mesui 

    

umulables des substances dangereuses 

  

CONSIDERANT les effets toxiques, persistants et bioa 

visées par le présent arrêté sur Le milieu aquatique : 

    CONSIDERANT que la présence du chlorofonme dans les rejets dans l'Isole et la Laïta a été 
établie dans la campagne initiale, à des niveaux nécessitant la mise en place d'une surveillance 
pérenne et la remise d'un programme d'actions de réduetion des rejets telles que définies par la 

du $ janvier 2009 complétée par celles des 23 mars 2010 et 27 avril 201 1susvisées: 
ant que les éthoxylates d'alkylphénols ne sont pas stables dans l'environnement et sont 

rapidement dégradés en alkylphénols (Funille à laquelle appartiennent les nonyphénols) et qu'ils 
sont done une sourée indirecte d'alkyiphénols dans l'environnement 

    

    
     ns       

CONSIDERANT en conséquence qu'il convient de suivie également les éthosylates de 
d'alkylphénolsen sus des nonyphénols dont la présence dans les rejets dans l'Isole et la Laïta a 
dé éblie dans le campagne initiale. à des niveaux nécessitant la mise en place d'une 
surveillance pérenne telle que définie par la cireulaire du 3 janvier 2009 complétée par celles des 
25 mars 2010 et 27 avril 201 lsusviséers 

   



Sur proposition du Secrétaire Général de là Prétecture. 

ARRETE 

Aticle L : Objet 
  

  

Fa société PDM Industries dont le siège social est situé au lieu-dite Kérisole » à Quimperté dait 

respecter, pour ses installations situées à la même adresse, Les modalités du présent arrêté 
prélectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance et de déclaration des 
rejets de substances dangereuses dans l'eau qui ont été identifiées à l'issue de la surveillance 

initiale 

  

         
  

Le présent anêté prévoit que l'exploitant lournisse un programme d'actions evou une étude 
technico-économique présentant les possibilités d'actions de réduction des substances 
dangereuses pour lesquelles la phase de surveillance initiale à démontré que les seuils de rejet 
déerits dans la note du DGPR du 27 avril 2011 étaient dépassés. 

  

  

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs sont abrogées et remplacées par celles du 
présent arrêté. 

    

Article 2 : Preseriptions techniques applicables aux opérati 
de prélèvements et d'analyses 

    Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les: 
dispositions de l'annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

  

Pour l'analyse des substances, L'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'anulyse acerédité 
selon la nomme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice «Faux Résiduaires», pour chaque 
substance à analyser. 

    

     Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci 
doit fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à 
l'article 3 du présent arrêté, les procédures qu'il aum établies démontrant la Babilité et la 
reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent 
intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe L du 
présent arrété préfectoral complémentaire et préciser les modalités de traçabilité de ces 
opérations. 
En outre, il devra fournir une attestation sur Fhonneur dé la mise en œuvre du guide INERIS 

fssstem/iles/Guide_Technique_prelevementRejeMicropol 2011 V1 1 
nee de Peau Loire Bretagne 

    
   

        

Gupivvaquarer 
dD ainsi que l'uccorel de l'Ag   

  

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne   

         

  

L'exploitant met en œuvre sous 2 mois à compter de la notification du présent arrêté le 
programme de surveillance autx) point(s) de rejet des clluents industriels de l'établissement 
suivants 

Points Point de rejet des w eaux Point de rejer des «eaux 
hanches » clans Ro Danse dans dr Laït 

Coordonnées Larnisert N 160673 WTA ST N ledôll V-231709 

 



Valeur du QMNAS 36200 m° 
tm) 

Périodicité des mesures _ | mesure par trimestre 

Durée de chaque "1 
prélèvement 

     

  

   

A déterminer 

  

L'nesure par trimestre 
  

    

heures représentatives du 24 heures représentatives du 

  

  

  

  

  

  
    

lonctionnement de l'installation fonctionnement de 

L'installation 

pour Les deux points de rejet codes 

Limite de 
tes adorisccurlauantifieation à [Flux joumalier | Flux journalier 

; ; aleus limites admissible d'émission en g/i| d'émission en 84 Substances [Code sandre|  vis-d-vis du milieu L : ONG (ag (Prsubstance à |(eclome A-  |(colonne 5 
[parles laboratoires | note 27/04/2011) note 27/04/2011) 
(en D) _ 

ë 6598 Nobphénols | ass) ol 2 10 
NPIOE 636 OI L 
NP20E 6369 [ 01 fem 10 

Chloroforme | _ 1135 5 20 109               

B- Rapport de Synthèse de la surveillance pérenne 

Après la réalisation de 10 mesures, l'exploitant fournira à l'inspection des installations classées, un 
rapport de synthèse de la surveillance en place qui comprendra les éléments ci-dessous : 

= un tableau récapitulatif des mesures comprenant : 
“le débit journalier de chaque prélèvement, pour chaque campagne de mesure ct chaque point 

de rejet, 

  

*_ pour chaque substance: sa concentrati , son flux et les incertitudes qui leurs sont li    es pour 
chacune des mesures réalisées. Doivent également être fournis les concentrations, minimale, 
maximale ét moyenne relevées au cours de la px 

  

iode de mesures, ainsi que les [lu , minimal, 

  

maximal ct moyen (avec les incertitudes) et les limites de quantification pour chaque mesure, 

  

- l'ensemble des rapports d'analyses 

  

réalisées en application du présent arrêté, 
- l'ensemble des éléments permettant d'atlester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement ct 
de mesure de débit et de vérifier le respect des dispositions de l'article 2 du présent 4 

  

MÊLÉ ; 

-des commentaires el explications sur les résultats obtenus et leuts éventuelles variations, en 

  

évaluant les origines pos 
industrielles excredes et des produits utilisés:   

-des pro 

  

possibilité d'arrêter la surveillance de certaines substances, en référence aux 
prévues par la note du 27 avril 2011 ; 

le cas éclu     -des propositions dûment argumentées. 

  

rythme de mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance: 

bles des substances rejetées, notamment au regard des activités 

dons dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant met en évidence la 
dispositions 

ant, si l'exploitant souhaite adopter un 

- le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur 
origine (superficielle, souterraine ou adduetion d'eau potable) :



  

Article 4: Programme d'actions 

        compter de la notification du présent arrêté un 
exe 2. intégrant les substances listées dans 

L'exploitant fournit au Préfet sous 6 moi 
programme d'actions dont I trame est jointe en à 
le tableau ci-dessous 

    

Nom du rejet Substinee 

Eaux industrielles (« eaux blanches »), point de rejet Chloroforme 
n°1 dans l'Isole 

   

>}, point de rejet Chlototorme 
  

Laux industrielles («eaux brunes 
n°2 dans la Laïta 

  

    dans le tableau ci-dessus pour Hiquelle aucune possibilité de réduction 
accompagné d'un échéancier de mise en œuvre précis n'aura pu être présentée dans le programme 
d'actions, devra faire l'objet de l'étude technico-économique prévue à l'artiele 5 

  

    

  

Article 3 : Litude technico-économique 

       L'exploitant fournit au Préc duns un délai maximal de 18 mois à compter de la notification du 
présent arrêté une étude technico-économique intégrant l'ensemble des substances visées au 
tableau de l'article 4 qui n'ont pas Fait l'objet d’une proposition de réduction explicitement 
identifiée dans le programme d'action mentionné à l’article 4. Une trame d'étude technico- 
économique est jointe en annexe 3 du présent arrêté. L'exploitant se rapprochera de l'inspection 
des installations classées pour qu'elle lui transmette les annexes informatisées correspondantes 

devra lui remettre remplies dans les délais impartis. 

     

  

  

      

  

    ns sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets 

  

Attiele 6 : Remontée d'informa 

ion des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 
Les résultats des mesures du mois N réalisés en application de l'article 3 du présent arrêté seront 
saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet eflet 
(GIDAF) et sont transmis trimestriellement à l'inspection des installations classées par voie 
électronique avant la fin du mois N11 

6.1 Décla 

  

       
    

6.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

     Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 3 du présent arrêt 
doiveut hure l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté 
ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets. Ues déclarations peuvent être établies des mesures de 
Surveillance prévues à l'article à du présent arrèté ou par toute autre méthode plus précise validée 
par les services de l'inspection des installations classées. 

    

      
   

   

Autiele 7 : 
ploitant doit respecter les délais preserits par Le présent arrèté, à savoir 

date APC 1 2 mois : début du programme de mesures pour la surveillance pérenne 
date APE + 3 mois : remise du programme d'actions 
date APCE TS mois : remise de l'étude technico- 

date APE 2 Lans et 6 mois : transmission du rapport de sunthèse de Ia surveillance pérenne 

    

   économique



article 8 : 

Les infiactions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté pourront 
entrainer l'application des sanctions administratives elou pénales prévues par Le titre Ler du livre 
V du Code de l'Environnement, 

    

Article 9: Voies de recour 

Les prescriptions du présent arrêté peuvent faire l'objet : 

- de la part de l'exploitant, d'un recours contentieux auprès du libunal administratif de RENNES 
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification ; 

- de la part des tiers, d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de RENNES dans 
un délai d'un an à compter de la date de publication dudit arrêté. 

    

Article 10: Exécution 

  

Le Secrétaire Général de la Préfècture du Finistère, le Maire de Quimperlé et l'inspecteur des 
installations classées (DREAL) sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et publié dans les formes habituelles. 

Quimper le 2 7 Qcr. 20 

Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 

EN 

Eric ETIENNE. 

DESTINATAIRES   

- M. le Maire de QUIMPERLE 
- M. le Directeur de la Société PDM Industries: 

FM le Chefde lUT29 DREAL



Annexe 1 : 
Prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses 

1lintroduction 

Celle annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la 
réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans l'eau. 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le laboratoire 
qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à réception du rapport de 
synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci     

2.Prescriptions générales 

Dans l'attente d'une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses dans les 
eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités d'agrément des 
laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l'eau el des milieux aquatiques au litre du code 
de l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra impérativement rempli les deux conditions 
suivantes 

= Etre accrédité selon la norme NF EN ISOICEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour 
chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette aceréchitation, le laboratoire devra fournir à 
l'exploitant l'ensemble des documents listés à l'annexe 1.3 avant le début des opérations de 
prélèvement et de mesures afin de justifier qu'il remplit bien les dispositions de la présente 
annexe. Les documents de l'annexe 1.3 sont téléchargeables sur le site hllp:rsde ineris.fr 

  

  

Respecter les limites de quantification pour chacune des substances. 

Le prestataire où l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-mème les opérations 
de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations 
de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec le laboratoire réalisant les 
analyses. 

La sous-traitance analylique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire désigné 
pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire c'est à dire 
remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des prestations et 
s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l'annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diigentées par le prestataire d'analyse, il est seul 
responsable de la bonne exécution de l'ensemble de la chaîne: 

  

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même où son sous-traitant, 
l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestalions de prélèvements et de ce fait. 
responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse 

  

La respect du présent cahier des charges et des 
organisme mandaté par les services de l'État 

  s exigences demandées pourront être contrôlés par un 

3ans. 

  

L'ensemble des données brules devra tre conservé par le laboratoire pendant au mc 

3.Opérations de prélèvement 

Les opérations de prélèvement el d'échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les ques en 
vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de 

la nome NF EN 150 586/-3 “Qualité de l'eau — Échantillonne: 
conservation el la manipulation des échantillons d'eat 

le guide FD T 90-523-2 « Quallé de l'Eau — Guide de prélévanent pour le suivi de quallé des eaux 
‘ians l'environnement - Prélévement d'eau résiduairs » 

s points essentiels de cos référentiels techniques sont dé CHaprés en ce qui cancerne lus 
nditions générales de préévement, la mesur bit en continu. le prélévement continu sur 24 
ur8s à lempératuie contréféo, l'échantillonna disation de blancs de prélèvements 

Partie 3° Lignes dractnces pour la 

  

  

  

  

        
  

               



3.1. Opérateurs du prélèvement 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par 
- le prestataire d'analyse 
- le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
- l'exploitant lui-même ou son sous (raitant 

Dans le cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélévement, il est impératif qu'il 
dispose de procédures démontrant la fiabililé et la reproductibilté de ses pratiques de prélèvement et de 
mesure de débit Ces procédures doivent intégrer les points détailés aux paragraphes 3.2 à 3. ci-après 
et démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée. 

    Conditions générales du prélèvement 

Le volume prélevé devra être représentatif des lux de l'établissement et conforme avec les quantités 
nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation, 

En cas d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le volume 
unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'entification des échantillons seront obligatoirement 
définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les 
flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement) 

Les échantillons seront réparis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les 
prescriptions des mélhodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme 
NF EN ISO 5887-3', Les échantilons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d'une autre 
provenance devront être refusés par le laboratoire. 

Le prélèvement doit être adressé ain d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus tard 24 
heures après la fin du prélévement, sous peine de refus par le laboratoire. 

3.3.Mesure de débit on continu 

La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en 
vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de: 
mesure. 

Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles 
métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par 

Pour les systèmes en écoulement à surfaco libro : 
+ un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir.….) vis-à-vis. 
des prescriptions normalives et des constructeurs, 
+ un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à l'aide 
d'un autre débitmètre. 

Pour les systèmes en écoulement en charge 
- un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 
- un contrôle de fonctionnement du débilmètre par mesure comparative exercée sur site (autre 
débitmètre, jaugeage, .) où par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d'un 
laboratoire accrédité. 

Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesures, ou à 
l'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme annuel 

sur 24 heures à température contrôléo 

  

rélèvement co 

  

Ce type de prélévement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré 
en fonation du débit 

Les matériels permettant la réalisation d'un prélèvement automatisé en fonction du débit ou du volume 
écoulé, sont 

! La norme NF EN 150 56673 ost un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF EN 
150 566/-3 et la norme anaiytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de La norme 
analytique qui prévalent. 
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    ns fixes où portatifs, constituant un seul échantilon moyén sur toute rtilonneurs rond 
la période considérée. 
Soit des échantilonneurs multflacons fixes où portatifs, constituant plusieurs échantillon al 4 

8, 12 où 24) pendant la période considérée. Si ce type d'échantilonneurs est mis en œuvre, les 
échantillens devront êlre homagénéisés pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les 
flacons destinés à l'analyse 

  

       

  

Les échantillonneurs uliisès devront réfrigérer les échantillons pendant toute la période 
considérée. 

  

Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de l'effluent, le 
préleveur praliquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements poncluels si la nature des 
rejets le justifie (par exemple rejets homogénes en baïchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront 
estimés par le préleveur en fonclion des renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan 
hydrique, etc). Le préleveur dovra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélévement mise en 
œuvre 

Un contrèle métralagique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les points 
suivants (ecomniandations du guide FD T 40-523-2) 
- Justesse et répétabillé du volume prélevé (volume minimal: 50 mi, écart toléré entre volume théorique 
et réel 5%) 
Vitesse de circulation de l'offluent dans les tuyaux supérieure où égale à 0,5 m/s 

Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser (voir blanc de système de 
prélèvement) 
Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter les points suivants 

- Dans une zone turbulent ; 
- À mi-hauteur de la colonne d'eau ; 
- À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les: 

dépôts ou les biofimns qui s'y développent 

      

Échantillon 

La représentatmité de l'échantillon ést difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de certaines eaux 
résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de lour forte teneur en MES ou en matières flottantes. 
Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. II ne devra pas modifier l'échantillon. 
Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux méthodes 
officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser etlou à la norme NF EN 150 5667-3 

Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue 
à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 haures qui suivent la fin du 
prélèvement, afin de garantir l'intégdité des échantillons. 

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au laboratoire et indiquée 
dans le rapportage relatif aux analyses. 

3.6.Blanes de prélèvement 

Blanc du système de prélèvomont : 
Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liéo aux matériaux 
(flacons, Luyaux) utlisés ou de contamination croisée entre prélèvements successifs. 11 appartient au 
préleveur de mettre en œuvre les dispositions permellant do démonter l'absence de contamination. La 
transmission des. résullats vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les 
substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. 1 ui appartiendra donc de contrôler 
celte absence de contamination avant transmission des résultats. 

    

Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, 1l est recommandé de suivre les prescriptions 
suivantes : 1 devra être fail obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. |! pourra étre réalisé 
en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans le système de prélèvement 

    

Les critères d'acceptation ot de prise en compte du blanc seront ls suivants 
- si valeur du blane < LA ne pas Souslaire les fésullats du banc du système de prélévement des 
résultats de l'effluent 

valeur du blanc > LO et inféneure à l'incertitude de mesurc atlachée au résultat ne p3s 
résullats du blanc du système de prélevement des résultats de l'elfuent 
- si valeur du blanc > l'inceñilude de mesure allechèc au résultat | 1 présence d'uns contamination 6 
avérée le laboratoire dovra refaire le prélèvement at l'analyse du rajat considère 

  

soustraire les     
   

         



  

La téalisation d'un blanc d'atnosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de Ia fiabilité des 
résultats dblenus concernant les composés volatis ou susceplibles d'être dispersés dans l'air et pourra 
fournir des données explicatives à l'exploitant 
Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de suspicion de présence de 
substances volatiles (BTEX, COV, Gilorobenzène, mercure...) sur le sile de prélévement 

  

  

   

S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systémaiquement 
+ lé jour du prélèvement des effluents aqueux, 
+ surune durée le 24 heures ou en tou état de cause, sur une durée de prélèvement du blanc 

d'atmosphére identique à la durée du prélèvement de l'effluent aqueux. La méthodologie 
retenue est de laisser un flacon d'eau exempte de COV et de métaux exposé 4 l'air ambiant 
à l'endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, 

«Les valeurs du blanc d'almosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse et en 
aucun cas soustrailes des autres. 

  

4.Analyses 

Toutes los procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en tout état 
de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvemont. 

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (efiluent brut, MES comprises) 
en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci-dessous. 

Dans le css des alkylphénols (nonylphénols), il est demandé de rechorcher les nonyiphénols ainsi que 
les deux premiers homologues d'étoxylates® de nonylphénols (NPIOE et NP20E). La recherche des 
éthoxylates peut être effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonÿiphénols par l'utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 188572 

  

Certains paramétes de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande Chimique_ en 
Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté préfectoral en vigueur, et les MES 
{Matières en Suspension) serant analysés systématiquement dans chaque effluent selon les normes en 
vigueur (cf. notes * 5 et /) afin de vérifier la représentativité de l'activité de l'établissement le jour de la 
mesure. 

Prise en compte des MES 
Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en cas de 
concentration en MES > 50 mg/l 

  

Pour les paramètres visés à l'annexe 2.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il est demandé 
- Si 60 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquidelliquide successives au minimum sur l'échantillon 
brut sans séparation. 
- Si MES > 250 mgll : analyser séparément la phase aqueuse el 14 phase pariculaire après filtration où 
centrifugation de l'échantilon brut, sauf pour les composés volatils pour lesquels le traitement de 
l'échantillon brut par filtration est à proscrire Les composés volals concernés sont 
34 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributyphosphate, Acide chioroacétique, Benzène, Etybenzène 
Isopropyibenzène, Toluëne, Xylènes (Somme o.mp), 1.2.3 trchlorobenzène, 12.4 trichlorobenzène 
1.3,5 tichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzêne, 1,4 dichlatobenzène, 
1 chloro 2 nitrobenzène, 1 chloro 3 nirobenzène, | chloro 4 nirobenzène, 2 chlorotoluène, 3 
chlorotoluëne, 4 chlorotoluëne, Nitrobenzène, 2 nitrotoluëne, 1,2 dichloroéthane, Ghlorure de méthylène. 
Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloropréne, à chioropropène, 1.1. dichloroét 

  

? Les éthoxylates de nonyiphénols et d'octylphénols constituent à teme une source indirecte de 
aonylphénols et d'actylphténols dans l'environnement. 
ISOIDIS 188572 : Qualité de l'eau -- Dosage d'alkylphénols sélectionnés Partie 2 : Détermination des 

alkyphénols, d'éthoxylates d'alkylphénol et bisphéno! À — Mélhode pour échantilons non filrès_en 
utilisant l'extraction sur phasc solide et chromatographie en phase gazeuse avec déleclion par 
spectrométrie de masse aprés dénatisaton. Disponible auprés de l'AENOR, commission T 31M et qui 
Sera publiés prioritairement en début 2009 
LME T 90-101 : Quolté de 
HE EN 872 Qualité dé l'eau. Dosage des matières en Suspension Méthol 

      

d : Détermination de La demande chumique en oxygène (DEC) 

  

    jar fr lion sur its en fin 
5 éaux Laine directes pour lé dosage du Garbône Orjanique Fatal et du Gabon:    

  

\ — Aniyse     
Dijanique 
NT 90-165:     Ouai de Pan Dose des mas 84 supers Métioute par cent ti



  

ane, 1122  létrachloroëthans 
lioéthylène, Chlorure de vinyle, 2 

  

dichloroëthytène. 12 dichlorogthylène  hexachiaic 
Tétrachioroëthylèns, 1,11 tichloroëthane, 1 1.2 trichloroëthane, Tic 
chloroaniine, 3 chioroanllne, 4 chloroaniline et 4 chlora 2 nitroantine 

   

  

La restilulion pour chaque eïfluent chargé (MES = 250 mg} sera la suivante pour l'ensemble des 
substances: valeur en fig/l obtenue dans la phase aqueuse, valeur en pyky oblenue dans là phase 
pañiculaire et valeur totale calculée en pgA 

  

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à réaliser 
selon là norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est = à 50 mg/l La 
quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ équivalente dans l'eau de 
6.05 gi pour chaque BE. 

5.Transmission des résullats 

L'application informatique GIDAF (Gestion informatisée des Données d'autosurveilance fréquente) 
permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 2.1 et leur télétransmission 
à l'inspection et à l'INERIS, chargé du sui de la qualité des prestations des laboratoires et du traitement 
des données issues de cette seconde campagne d'analyse des substances dangereuses. L'extension 
nationale de celle application informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le 
courant de l'année 2009. 

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site hiip‘rsde.ineris.f que 
l'annexe 2.2 (qui reprend les éléments demandés dans l'annexe 2 1) doit être transmise à l'NERIS par 
l'exploitant 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des 
substances décrit à l'annexe 2.2 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à l'inspection par 
courrier. 
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FIGURANT A l'ANNEXE | 

ANNEXE 1.3 |LISTE DES PIÈCES A INIR PAR LE LABORATOIRE 
PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT. 

         
  

ANNEXE 1.1 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

POUR CHAQUE PRELEVEMENT : INFORMATIONS DEMANDEES 
  

  

  

  

 CnitéroSANDRE | Valours possibles Exemples de restitution 
IDENTIFICATION DE L'ORGANISME | imposé Code Sandre du prestataire de 
DE PRÉLÈVEMENT | __ [prélèvement Code explaitant 
IDENTIFICATION DE Taxe Champ libre permettant d'identifier 
L'ÉCHANTILLON l'échantilon 

" __ [Référence donnée par le laboratoire 
[TYPEDE PRÉLÈVEMENT Liste déroulante - Asservi au débit 

- Propartionnel au temps 
| rune] - Prélévement ponctuel a   

      

  

| PÉRIODE DE Date 
PRÉLÈVEMENT. DATE_DÉBUT = | Format JYMM/AAAA 
DURÉE DE PRÉLÈVEMENT Nombre | Durée en Nombre d'heures 
RÉFÉRENTIEL DE PRÉLÈVEMENT | Texte | Champ destiné à recevoir la 

free à la nome de pr 

  

| 
Date de dat | 

|       



DATE DERNIER CONTRÔLE … 
MÉTROLOGIQUE DU DÉBITMÈTRE | 

NOMBRE D'ÉCHANTILLON 

  

Date 

Nombre entrer 

_| par défaut 1) 

  
Renselgne la date du dernier contrôle 
métrologique valide du débitmétre 
Nombre de prélèvements pour 
constier l'échantillon moyen (valeur 

  

  

  

  

  IDENTIFICATION LABORATOIRE 
PRINCIPAL ANALYSE 
TEMPÉRATURE DE L'ENCEINTE 
{ARRIVÉE AU LABORATOIRE)   [Nombre décimal 1     chiffre significatif 

LANC SYSTÈME PRÉLÈVEMENT Qui, Non 
ANG ATMOSPHÈRE Oui Non 

DATE DE PI IN CHARGE PAR | Date Date d'arrivée au laboratoire 
LE LABORATOIRE ___| Format MJIMM/AAAA 

Température (unité "C) 

| 

Code Sandre Laboratoire |



POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS | 
DEMANDEES 

Critère SANDRE Valeurs 
possibles 

TExemples de restitution 

  

  

CODE SANDRE PARAMETRE 
DATE DE DÉBUT D'ANALYSE PAR 
LE LABORATOIRE 

  

Date de début d'analyse par le 
laboratoire 
Format JJIMM/AAAA 

  [NOM PARAMETRE imposé   

  RÉFÉRENTIEL imposé Analyse réalisée sous accréditation 
Analyse réalisée hors acorédhtalion 

  NUMERO DOSSIER 
ACCRÉDITATION 

Numéro d'accréditation 
De type N° X-XXXX 

  FRAGTION ANALYSEE Impose 3° Phase aqueuse de Teau 
23: Eau brute 
A1 2MES brules 

  METHODE DE PREPARATION 

TECHNIQUEDEDETECTION | 

LIL 
SPE 
SBSE 
SPE disk. 
LIS (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Minéralisation 
Eau régale 
Minéralisation 
Acide nitrique 
Minéralisation 
autre 
FD 
TCD 
ECD 
GCIMS 
LCIMS 
GCMSIMS 
GC/LRMS 
GCILRMSIMS 
LCMSIMS 
GOHRMS 
GC/HRMSIMS 
FAAS 
ZAAS 
ICPIOES 
ICPIMS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLC UV 
  METHODE D'ANALYSE 
{norme ou à défaut le type de méthode) 

tete 

  

LIMITE DE 
QUANTIFICATION 

Valeur Libre 
Gumérique) 

  

Unité   Inoertitude avec 
factour     imposé Libre 

Cm ique 

  
Libre (numérique) 
  

EAU BRUTE : bg . PHASE AQUEUSE 
ui, MES (PHASE PARTICUI AIRE) 
Hg/kg 
sauf MES, DGO où GOT (unité en mg) 
Pour une mcerilude de 15%. la valeur 

    

  échangée sera 15



  [7 POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS 

  

  

  

  

     

  

  
  

  

  

DEMANDEES 
Critère SANDRE Valeurs Exemples de restitution 
L possibles 

d'élargissement 

RESULTAT Ubre Sirésuitat < imite de détection ou 
(numérique) | résultat < LQ. saisir dans résuitat a 

valeur LD ou L@ et renseigner lé Champ 
_ CODE REMARQUE DE L'ANALVSE 

Unie imposé EAU BRUTE : g/l, PHASE AQUEUSE : 
Ugl!, MES (PHASE PARTICULAIRE) 
Laka 

Incertude avec | Libre Pour une incertitude de 15%, la valeur 
factour (numérique) |échangée sera 15 
d'élarglssemont 
{ke2) LD - 

CODE REMARQUE DE L'ANALYSE | imposé Code 0 : Analyse non faite 
Code 1 : Résullat > limite de 
quantification 
Code 10 : Résullat < limite de 
quantification 

CONFIRMATION DU RESULTAT imposé Code 0 : NON CONFIRME (analyse 
unique) 
Code 1 : CONFIRME (analyse 
dupliquée, confirmation par SM} 

COMMENTAIRES Dibre Liste des paramètres retrouvés dans le       blanc du système de prélèvement où 
d'almosphère + ordre de grandeur. 
LQ élevés (matrice complexe) 
Présence d'interférents etc. 

  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des données. 
L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à l'engagement du 
laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la prestation par l'exploitant. 
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ANNEXE 13 : LISTE DES PIÈCES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE A 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1 Justlficatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de 
substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima 

*_ Numéro d'accréditation 
* Extrait de l'annexe technique sur les substences concemées. 

Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les 
rejets industriels 
Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les critères de choix 
pour l'exploitant pour la sélection d'un laboratoire prestataire sont repris dans ce tableau : substance 
accréditée ou non, et imite de quantification qui doivent étre inférieures ou égales aux LQ dé 
l'annexe 2.2. 
Attestation du prestataire s'angageant à respecter les prescriptions de l'annexe technique (modèle 
joint)



TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 
__ARENSEIGNER ET À RESTITUER À L'EXPLOITANT 

[ Substance 
Accréditée' | LQ en gl 
oui/non | (obtenue sur 

sur matrice [une matrice oau 
eaux 

résiduaires 

  

    

  

   Famille Substances: Codo SANDRE    

Alkylphénols 

     
COHV _ |Chlorofomme 

Demande Chimique 
(en Oxygénc ou 

Paramètres de |Carbone Organique 
Suiv [Total 

IMatières en 
Suspension 

  

        
  

 . Une absence d'accréditation pourra êlre acceptée pour certaines substances (substances très 
rarement accréditées par les laboratoires voire jamais) Il s'agit des substances : « Chloroalcanes C10- 
C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadienc.



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité } 

Coordonnées de l'entreprise 

{Nom forme juridique, capital social, RGS, siège social et adresse si différente du siège) 

#_ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de 
l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le 
milieu aquatique et des documents auxquels il fait référence. 

“+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque 
prélèvement ? 

“reconnais les accepter et les appliquer sans réserve, 

A Le 

Pour le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature 

Cachet de la société 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la mention 
«Bon pour acceptation » 

2 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la premiête mesure avant 
d'engager la suivante ain d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. 

 



Annexe 2 : 
Trame du programme d’actions 

Préambule : le rapport de surveillance initiale contenant notamment le tableau récapitulatif des mesures et 
des explications éventuelles sur les origines des substances constitie lo préalable indispensable à la 
réalisalion du programme d'action ci-après. 

1. Identification de l'exploitant et du site 
+ Nom et adresse de l'exploitant et de l'établissement et nom du contact concernant le programme d'action 

au sein de l'établissement 

  

- Activité principale du site et référence au(x) secteurs d'activité de la circulaire du 5/01/09 (entoure le secteur 
ou secteur correspondant dans l'annexe 2,1) 

+ Site visé par l'AM du 29/06/04 : si oui pour quelles rubriques ICPE et rubrique IPPC 

= Nom et nature du milieu récepteur (milieu naturel au step collective de destination). 
En cas de rejet raccordé, joindre l'autorisation d8 déversement ainsi que, lorsqu'elle existe la convention de 
raccordement, en mentionnant les parties de ces textes qui autorisent explicitement les rejets de substances. 
dangereuses. En cas d'absence de celte autorisation, un engagement de l'exploitant à régulariser au plus tôt 
sa situation auprès de l'autorité concernée, mentionnant notamment la date de dépôt de sa demande, devra 
impérativement figurer dans le programme d'actions. 

— Milieu déclassé ou non, préciser le(s) paramètre(s) de déciassement le cas échéant 

2 Quelles sont les sources d'information utilisées (étude de branche, centre techniquo, 
bibliographie, fiches technico-économiques INERIS, fournisseurs, étude spécifique à votre sit, 
résumé technique des BREF, autre) ? 

Nota: des informations sont peut-être accessibles auprès de vos organisations professionnelles, par exemple 
au travers des partenariats de branche engagés avec les agences de l'eau dans les groupes IETl 
{vaww.lesagencesdeleau.f) ou dans les résumés techniques des BREF, documents européens décrivant par 
secteur d'activité les melleures techniques disponibles pour la protection de l'environnement 
{http f/aida.ineris.frbreffindex: him). Les fiches technlco-économiques élaborées par l'INERIS sont disponibles 
à partir du lien suivant htip:rsde ineris.fr. 

    

  

3. Identification des substances devant faire l'objet d'études de réduction (tableau 1) 
Nota : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la note RSDE de 2011, 
l'exploitant pourra, dans son intérêt, intégrer à ce programme d'action loue substance quantifiée lors de la 
surveillance initiale. 
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4. Calendrier 

Date de notification de la surveillance pérenne : (à r    seigner) T 
Date de remise du programme d'action : (à renseigner) T + 3 mois (6 mois sur justification) 
Date de remise de l'ÉTE : (à renseigner) T + 18 mois 

6. Tableau de synthèse (tableau 2}: 
Nota : tableau à remplir à partir de la lice substance (une fiche d'actions établie selon lo modèle figurant en 
annexe par substance) en reprenant dans la première colonno la liste des substances du tableau 1 ci-dessus. 

à minima substances visées par programme d'actions et ETE 
  

Pour chaque Substance, ‘une 
des deux colonnes au moins 
doit nécessairement être 
  

  

___ |renseignée. 
Nom de la/Sélectionnée [Fera  lobjet|Classement|Pourcentage | Flux après |Flux  |Echéancier 
substance | par le|d'une étude |en SDP, SP | d'abattement | action abattu | possible 

|programme  |technico- ou global inférieur au|en  |{sous forme 
d'action économique _ | pertinentes | attendu critère glan | de date) 

programme 
L _ d'action * 

Ouinon       

              
  

Scdtères visés au paragraphe 2.2.2 de la note RSDE de 2011 

 



Annexe 2.1 : Fiche d'actions pour la substance A 
  

Ongine(s) probable(s) 

  

  

  

(Matières premières, process (préciser l'étape), eau amont, drainage 
de zones polos, pertes surles réseaux, autres) 

Action N°T | 
(substitution, Suppression, recyclage, traitement, enlévement déchet. 
== —— utre) | __— _— 

  

Concentration avant action en fiqfl 
Concentration moyenne annuelle sur année début de 
surveillance pérenne si pas d'action de limitation de rejets de 
substance mises en œuvre 
Concentration moyenne annuelle sur une année de référence à 
définir depuis 2004 si action de limitation de rofets de substance 

ï œuvre 
de référence définie pour la concentration) avant 

_aclion en g fan 
Concentration après action en pgii 

| Concentration moyonne annuelle ou estimée 

  

    

  

Pourcentage Flux après action en q Jan 

  

  Coût d'investissement 
  

  

  
  

  

approfondies devront __ [Solution envisagée mais non retenue 
être menées dans l'ETE   

. Coût annuel de fonctionnement = — 
Solution déjà réalisée : oui/non = —) 
Siaucune solution déja | sélectionnée par l'exploitant au programme 
réalisée ou sélectionnée | __ d'action : auinon = -. au programme d'action. | devant faire l'objet d'investigations 
les investigations [___ approfondies (ETE) ouünon | 

  Raison du choix   

  Date de réalisation prévue ou effective 
  Autre(s) substance(s) où paramètres polluants (DCO, MES, ete), 

consommation d'eau, déchets, énergie impactés, en plus où 
en moins, par l'action envisagée 
  

Commentaires 
  

  

En cas de raccordement à une station d'épuration collective, 
l'abatlement ostil mesuré pour la substance considérée ? Si oui, 
préciser l'abattement on %. 

  

        

si ces informalioos ne son pas disponbes action par aclion. els peuvent être intégrés dus Ia synthèse 
Nota 

  

1. Les actions réals 
substances dangereuses y compris les actions d'amélioration de la qualité des rejet 
paramètres d'auto survoillance daivent étre intégrées à co programme d'action si le 
estimés. 

2. L'exploitant doit présenter dans 18 tableau él dessous toutes 4 
colles-ci ne Sont pas relenuos au litre du présent program d'actions, 

3. Siuna méme action 4 pour flot d'abattre plusieurs substance 
ds fiches relatives aux diférontos substances 

4. l'analyse des solutions de réduction comparalivement auc MID qui a pu étre men 
fonctionriement pourra otre utlisée pour renseigner les tableaux suryants 

  

     

    

  

    
          

s où en cours depuis 2004 en vue de la réduction ou de la suppression des 
aqueux pour les: 

gains peuvent étre 

tions qu'il à envisagées méme si 

celle-ci doit étre intégrée dans chacune 

au soin du bilan dé



Synthèse pour la substance A 
Résullat d'abattoment global attendu et concentration finale de la substance dans le rejet final obtenus par la 
mise en œuvre des actions sélectionnées et raisons du choix, échéancier possible 

{nota : les chifires d'abattement, les coûts et los délais proposés par le programme d'action traduisent des 
orientations mais n'ont pas Vocation à être intégrées dans un acta prescriplif) 

Annexe 3:
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Annexe 4 : 

Exemple de tableau récapitulatif des mesures 

(copie écran tableau Excel)
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